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Favoriser l'acquisition de logements
par les indigènes, est-ce discriminatoire?

Réserver une part des nou- l'immobilier sont les plus élevés même veine (<< Wanen in eigen
veaux logements situés sur ou qui affichent les taux d'immi- streek») a été annulé par la Cour

le territoire d'une commune aux gration les plus hauts, Les natio- constitutionnelle. Plus tôt, la
habitants de celle-ci ou à leurs nalistes justifient leur projet par Cour de justice de l'Union euro-
enfants, c'est en substance la la volonté de soutenir une classe péenne (CJUE) avait déjà estimé
proposition de décret portée par moyenne qui n'a pas accès aux que le décret limitait de manière
la N-VA, Une centaine de com- logements sociaux mais peine disproportionnée les libertés
munes flamandes seraient tout de même à devenir proprié- fondamentales._
concernées, celles où les prix de taire. En 2013, un décret de la

« Un tel décret restreint les libertés
fondamentales des citoyens»

Pieter Van
Cleynenbreugel
Pieter Van Cleynenbreugel
est professeur en droit euro·
péen à ,'Université de Liège,
Auteur de nombreuses publi-
cations en droit de l'Union
européenne, ses recherches
portent sur l'application du
droit économique de l'Union
européenne dans les ordres
juridiques nationaux ainsi
que sur la réglementation du
marché intérieur européen
dans toutes ses variétés.

Comme le précédent décret,
la proposition de la N-VA

heurte le droit européen, estime
Pietc!' Van ClcYJwnbrcugcl.

Le décret ({ Wonen in eigen
streek » avait été recalé au
motif qu'il contrevenait aux
libertés fondamentales euro-
péennes. Que change la propo-
sition de la N-VA ?
Le décret adopté en 2009 pro-
posait trois cl'jtères, et lefil'it
d'en remplir un seul svJfisait Il
obtenir l'avantage social dans
l'acquisition d'un logement:
être domicilié dan.~ la com-
mune depuis minimum six
Cln~,G.rmirun emploi à mi-
temps au moin.y dans cette
L'ommune ou avoir un liell
pTqfe~sionllel oufamilial at'ee
cette commune. Ce dernier
critère était trè.~vague et don-
nait naissance, selon la Cour
dejustice de l'Union euro-
péenne (CJUE) et la Cour
constitutionnelle, à une discl'é-
tion tl'Opgmnde à ln cmnmLç-
sion provinâCl[e qui était char-
gée de statuer sur ('haque cas.
1"0 n01wdle propo,~ition abolit
ce demieT cTitèrr;et le remplace
par un cn'tèrefinancier: les
revenus d'unefamille avec
deU3 enjànts il charge doivent
être inférieurs à 72.000 eu:ros
pur an, AutTe.y critères: un
domicile d'au moin.~ di.r années
et une activité profèssi07171elle
dans lu commune concernée ou
dans une commune '{)oi.~ine.
Ces critères seraient désormais

mmulatijs, à en croire la pro-
position de la N- VA. Et ce sont
désonnais les communes gui
.~ont chargüs de ,~t{ltne1',

Cette proposition vous semble-
t-elle susceptible de passer la
rampe?
Non. D'un point de vue du.
droit de l'Union européenne,
llil tel décTet sem toujours
considéré comme lLne restl'ic-
lio n a11.1:libertés fiJ1lllamen-
tales des citoyens européen.y,
Un F/nnçais qui souhaite l'ési-
der en Belgique, pur exemple,
aurait des difficultés, car le
murché serait « dérangé » pur
lin tel régime juridique. Mais il
/1 a une e,n;eption : si l'Etat-
membre ou le gouvernement
concerné peut justifier une telle
restriction en invoquant un
objectif d'intérêt général. Proté-
ger la cohésion sociale ou ga-
rantir un logement pour tous
font partie de ces objectifs ac-
ceptés par la CJUE.

Cela vous semble-t-il plaidable,
dans ce cas précis?
1"0 CO/l1' eumpéenne p(J.qcra
cette question: dans quelle
mesure un décret avec de tids
cri tères peu t-il être considéré
comme néces.mire à achet'el' cet
objectif d'intérêt généml ? Et il
mon sens, la proposition de la
N- VApose toujoU/'s problème.
Car on peut considérer que les
critères retenlt.~ vi.sent réelle-
ment il aider des gens qui n'on.t
pa.' les moyens.financier ••s~lfi-

sants à a(:quén:r une maison.,
mais peut-on considérer que ces
critèl'es sont néces.~aires pOUT
atteind1'C l'objectif? En 2013, la
Cou'r crmstitutiolluelle et la CJUE
rmt toute .•dl!1):r Htatw! qu'il n:1J
avait paR de lien suffisant entre
les cd tèTes retenus dans le pre-
mier décret et l'o~jectff qffiché car
le gouvemementflamand dispo-
sait de mO.lJensmoins 1'el!tl'ictifs
pour l'atteindre, Par eJ:.'emple:
octro,/jer des prime.~, Œl~gmente1'le
nombre de logements sociuua'
disponibles ou élargir les critères
d'accès ti ces logements sociaux'.
Dan,. le cadre de la no1lt'elle pro-
po.yition, si la Flandre ne réussit
pas àjust(fiel' les critère.~ retenus,
je suis cerlain que le nouveau
décret sera au ••si in terdit.

Ce type de décret est soupçonné
de viser avant tout à décourager
les {{ étrangers », francophones
compris, de s'installer en Flandre.
Crainte justifiée?
Oui. Mai.~ ûde telles l'aiRonS sont
bien celle.. qui sous-tendent ce
(1Ipede décret, lu CJUE l'interdira
presque automatiquement. Car
cela va totalement à l'encontre
d'un Marché intérieur dans lequel
l'1:ndù)idu circule lib1'l'mP11.tet
peut s'installer où il veut. De
telles me.mres s'opposent vrai-
ment il. la philosophie du projet
d'intégrution eUl'upétmne. Ce seru
il la Flandre dl' conr)(1inl~l'eque ce
n'est pas le cas.•

Propos /'é(UeiI1l5 par

CORENTIN DI PRIMA
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« La mondialisation conduit
à un localisme exacerbé »

Pierre
Vanderstraeten
Pierre Vanderstraeten est
sociologue (UCU, architecte
(Saint-Luc) et urbaniste. Il
est chargé de cours à l'UCL.
Il a notamment travaillé sur
des projets de planification
stratégie et normative, de
conception d'éco-quartiers
et d'aménagement d'espaces
publics partagés.

La proposition de la N-VA
pour redonner souffle au

décret «Wonen in eigen
streek» a un contexte, selon
Pierre Vanderstracten: celui de
la raréfaction de la ressource
foncière au nord du pays, Le
sociologue note en outre que la
volonté de réserver une part
des nouveaux logements à des
habitants de la commune ne
s'accompagne par d'une poli-
tique de logement public.

Que vous inspire ce projet de
décret?
J'observe que le débat prend
naissance dans le contexte de
la rarifaction de la 1'essource
foncière en Flandre. Ce n'est
pas sans lien, JI·fais à mon
avis, Û vaudra1Ï mieux profi-
ter de ce contexte comme
d'une opportunité pour plm-
sel' d'autl'es types de poli-
tiques de densification ou
d'occupation Ih loti.~,~ementJ;
épa1's, En France, il y a par
exemple le Bimby pour
« Build in my Back Yard »,
Ce sont des projets d'U1'ba-
nisme négociés entre des pro-
priétaire.~ et des habitants
qui souhaitent rester là mais
sont ùztùessù par le fait
d'étlmdre leur habitation, IÙ

la transfo'l'mer, de s'éloigner
des règles t'/'Op strictes des
lotissements. Ce genre de
projets pourraient être utiles
pour répondre aux a.~pira-
tions d'habitants locaux,

Ce projet ne vous donne-t-i1
pas tout de même l'impres-
sion de communes qui ont
envie de se replier sur elles-
mêmes, de cultiver l'entre-
soi?
Inévitablement. D'un point de
~Juepratique, je remarque
tout de même que pratiquer
cette sélect'ion sera ex17'ême-
ment compliqué, que toute
une série de dijfh,ultés d'in-
terprétation par rapport aux
habitants autorisù à acheter
.'Il sont liées. Plus globalement,
lier une politique sociale à
un décret comme « Wimen in
e'Ïgen streek» pose la ques-
tion de l'accueil de popula-
tions moins favorisées qui ne
seraient pas issues de la ré-
gion en question. Cette liai-
son me semble assez dange-
T(fUSlf.

En 2013, le décret «Wonen in
eigen streek )) a été annulé
par la Cour constitutionnelle.
La Cour de justice de l'Union
européenne a estimé égaIe-
ment qu'il touchait à des
libertés fondamentales. Est-ce
qu'il vous semble que le nou-
veau texte évite ces écueils?
En tout co.~, s'U y a une vo-
lonté de limite1; pOllr diffé-
rentes raisons, l'accès aU.7:
logements à certaines catégo-
ries de la population, il y a
moyen de le faire auo'ement,
dans le cadre d'une politique
de logement social ou public.
lei, on va un pas plus loin,

cest cela qui est ennu.yont.
A B1'1.l.'1)elles,la politique en
faveur du logement mO,yen
conditionne les aides au fait
que l'habitant réside au
moins dix ans. Dans le projet
du décret flamand, on parle
de vingt ans. Mais il n'y a
pas d'articulation avec une
politique de logement social.

Aux Etats-Unis, des quartiers
résidentiels qui « excluent ))
les habitants trop jeunes sont
sortis de terre. Faites-vous un
lien entre ceux-ci et le projet
de décret pour, par exemple,
indiquer qu'en matière de
logement, l'entre-soi semble
gagner du terrain?
Ce n'est p~ nouveau, Ce sont
des phénomènes qui ont ten-
dance il ,~edévelopper à. diffé-
rents end1'Oits aujourd'hui,
notamment là où les s,ystèmes
de redistribution des revenus
sont tout autl'es que chez
nous. Néanmoins, en Ew'ope,
ce/a se développe aussi, il ne
faut pas se le caehe1: On
appelle ces quartiers des «ga-
ted communities ». Ils
concernent les catégories les
plu~~ m:sées. Avec le pn/jet de
décret flamand, on est dans
un phénomène lié à la mon-
dialisation et à la recherche
d'ancrage. La mondialisation
et les craintes qu'elle suscite
conduisent en ce sens à un
loealisme exacerbé. _

ProPDS recueillis par
MATHIEU COLINET
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